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les ordonnances 
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destinées à assurer 

l’information et la 

participation du public 
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Article unique 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

(Non modifié) 

 

 Sont ratifiées : (Alinéa sans 

modification) 

Sont ratifiées :  

 1° L’ordonnance 

n° 2016-1058 du 

3 août 2016 relative à la 

modification des règles 

applicables à l’évaluation 

environnementale des 

projets, plans et 

programmes ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° L’ordonnance 

n° 2016-1058 du 

3 août 2016 relative à la 

modification des règles 

applicables à l’évaluation 

environnementale des 

projets, plans et 

programmes ; 

 

 2° L’ordonnance 

n° 2016-1060 du 

3 août 2016 portant réforme 

des procédures destinées à 

assurer l’information et la 

participation du public à 

l’élaboration de certaines 

décisions susceptibles 

d’avoir une incidence sur 

l’environnement. 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° L’ordonnance 

n° 2016-1060 du 

3 août 2016 portant réforme 

des procédures destinées à 

assurer l’information et la 

participation du public à 

l’élaboration de certaines 

décisions susceptibles 

d’avoir une incidence sur 

l’environnement. 
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Code de l’environnement  Article 2 (nouveau) 

Article 2 

 

 

Partie législative     

Livre I
er

 : Dispositions 

communes 

    

Titre II : Information et 

participation des citoyens 

 I. – Le titre II du 

livre I
er

 du code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

I. – Le titre II du 

livre I
er

 du code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

 

Chapitre I
er

 : 

Participation du public à 

l’élaboration des plans, 

programmes et projets 

ayant une incidence sur 

l’environnement 

    

Section 1 : Missions de la 

Commission nationale du 

débat public 

    

Art. L. 121-1. – I. –

 La Commission nationale 

du débat public, autorité 

administrative 

indépendante, est chargée 

de veiller au respect de la 

participation du public au 

processus d’élaboration des 

projets d’aménagement ou 

d’équipement d’intérêt 

national de l’Etat, des 

collectivités territoriales, 

des établissements publics 

et des personnes privées, 

relevant de catégories de 

projets mentionnés à 

l’article L. 121-8 dont la 

liste est fixée par décret en 

Conseil d’Etat, dès lors 

qu’ils présentent de forts 

enjeux socio-économiques 

ou ont des impacts 

significatifs sur 

l’environnement ou 

l’aménagement du 

territoire. 

 1° A 

L’article L. 121-1 est ainsi 

modifié : 

1° A 

L’article L. 121-1 est ainsi 

modifié : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   a) La dernière 

phrase du troisième alinéa 

du I est ainsi rédigée : 

a) La dernière 

phrase du troisième alinéa 

du I est ainsi rédigée : 

 

La Commission 

nationale du débat public 

peut décider d’organiser un 

 « Ce débat ou cette 

concertation porte 

également sur les modalités 

« Ce débat ou cette 

concertation porte 

également sur les modalités 

 



-   125   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
___ 

 
 

débat public ou une 

concertation préalable 

permettant de débattre de 

l’opportunité, des objectifs 

et des caractéristiques 

principales du projet ou des 

objectifs et principales 

orientations du plan ou 

programme, des enjeux 

socio-économiques qui s’y 

attachent ainsi que de leurs 

impacts significatifs sur 

l’environnement et 

l’aménagement du 

territoire. Ce débat ou cette 

concertation permet, le cas 

échéant, de débattre de 

solutions alternatives, y 

compris, pour un projet, son 

absence de mise en œuvre. 

Ils portent aussi sur les 

modalités d’information et 

de participation du public 

après le débat ou après la 

concertation préalable. 

d’information et de 

participation du public 

après sa clôture. » ; 

d’information et de 

participation du public 

après sa clôture. » ; 

La participation du 

public est assurée pendant 

toute la phase d’élaboration 

d’un projet plans ou 

programmes, depuis 

l’engagement des études 

préliminaires jusqu’à 

l’ouverture de l’enquête 

publique réalisée en 

application des dispositions 

du chapitre III du présent 

titre ou du livre I
er

 du code 

de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique ou, 

en l’absence d’enquête 

publique, du mode de 

participation retenu. 

 b) Au dernier alinéa 

du même I, les mots : 

« plans ou programmes » 

sont remplacés par les 

mots : « , plan ou 

programme » ; 

b) Au dernier alinéa 

du même I, les mots : 

« plans ou programmes » 

sont remplacés par les 

mots : « , plan ou 

programme » ; 

 

II. – La Commission 

nationale du débat public 

veille au respect de bonnes 

conditions d’information du 

public durant la phase de 

réalisation des projets dont 

elle a été saisie jusqu’à la 

réception des équipements 

et travaux et, pour les plans 

et programmes mentionnés 

au I, jusqu’à leur adoption 

ou approbation. 

    

Elle peut, de sa 

propre initiative, ou saisie 

par un président de 

 c) À la première 

phrase du deuxième alinéa 

du II, après le mot : « d’ », 

c) À la première 

phrase du deuxième alinéa 

du II, après le mot : « d’ », 
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commission particulière du 

débat public ou par un 

garant mentionné à 

l’article L. 121-1-1, 

demander la réalisation 

d’expertises 

complémentaires. Sa 

décision est rendue 

publique. 

sont insérés les mots : 

« études techniques ou 

d’ » ; 

sont insérés les mots : 

« études techniques ou 

d’ » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 121-1-1. –

 I. – La Commission 

nationale du débat public 

établit une liste nationale de 

garants et la rend publique. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

III. – Le garant est 

tenu à une obligation de 

neutralité et d’impartialité 

et veille notamment à la 

qualité, la sincérité et 

l’intelligibilité des 

informations diffusées au 

public, au bon déroulement 

de la concertation préalable 

et à la possibilité pour le 

public de formuler des 

questions, et de présenter 

des observations et 

propositions. 

 1° Le premier alinéa 

du III de 

l’article L. 121-1-1 est 

complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

1° Le premier alinéa 

du III de 

l’article L. 121-1-1 est 

complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

 

   « Il veille à la 

diffusion de l’ensemble des 

études techniques et des 

expertises présentées par le 

public au cours de la 

procédure de 

participation. » ; 

« Il veille à la 

diffusion de l’ensemble des 

études techniques et des 

expertises présentées par le 

public au cours de la 

procédure de 

participation. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 121-2. – I. –

 En cas de risque de conflits 

ou de différends, la 

commission peut être saisie 

pour tout projet tel que 

défini à l’article L. 122-1, 

par les parties concernées, 

lorsqu’elles sont identifiées, 

d’une demande commune et 

motivée de conciliation en 

vue d’aboutir à la reprise du 

dialogue entre ces parties et 

à un accord entre elles sur 

les modalités de 

participation du public au 

 1° bis Au début du 

premier alinéa de 

l’article L. 121-2, la 

mention : « I. – » est 

supprimée ; 

1° bis Au début du 

premier alinéa de 

l’article L. 121-2, la 

mention : « I. – » est 

supprimée ; 
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processus décisionnel. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Section 2 : Composition et 

fonctionnement de la 

Commission nationale du 

débat public 

    

Art. L. 121-6. – Les 

crédits nécessaires au 

fonctionnement de la 

Commission nationale du 

débat public sont inscrits au 

budget général de l’Etat sur 

proposition du Premier 

ministre. Le président de la 

commission est ordonnateur 

des dépenses. Il a autorité 

sur les services. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   1° ter Au début de 

l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 121-6, est 

insérée une phrase ainsi 

rédigée : 

1° ter Au début de 

l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 121-6, est 

insérée une phrase ainsi 

rédigée : 

 

Lorsque le maître 

d’ouvrage n’est pas connu 

au moment du débat public, 

le préfinancement de ce 

dernier est assuré selon les 

cas par l’Etat, un de ses 

établissements publics ou 

une ou plusieurs 

collectivités territoriales. 

Dès qu’il est connu, le 

maître d’ouvrage rembourse 

le préfinanceur. Lorsque le 

préfinanceur est l’Etat, le 

remboursement s’opère par 

voie d’attribution de 

produit, en application du 

III de l’article 17 de la loi 

organique n° 2001-692 du 

1
er

 août 2001 relative aux 

lois de finances. 

 « Les dépenses 

relatives à l’organisation 

matérielle du débat public 

ou de la concertation 

préalable sont à la charge 

du maître d’ouvrage ou de 

la personne publique 

responsable du projet, du 

plan ou du programme. » ; 

« Les dépenses 

relatives à l’organisation 

matérielle du débat public 

ou de la concertation 

préalable sont à la charge 

du maître d’ouvrage ou de 

la personne publique 

responsable du projet, du 

plan ou du programme. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Section 3 : Débat public et 

concertation préalable 

relevant de la Commission 

nationale du débat public 

 1° quater La section 

3 du chapitre I
er

 est ainsi 

modifiée : 

1° quater La section 

3 du chapitre I
er

 est ainsi 

modifiée : 

 

Art. 121-8. – I. – La 

Commission nationale du 

débat public est saisie de 
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tous les projets 

d’aménagement ou 

d’équipement qui, par leur 

nature, leurs 

caractéristiques techniques 

ou leur coût prévisionnel, 

tel qu’il peut être évalué 

lors de la phase 

d’élaboration, répondent à 

des critères ou excèdent des 

seuils fixés par décret en 

Conseil d’Etat.  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   a) Le V de 

l’article L. 121-8 est ainsi 

rédigé : 

a) Le V de 

l’article L. 121-8 est ainsi 

rédigé : 

 

V. – Les 

dispositions de la présente 

section ne sont pas 

applicables aux documents 

d’urbanisme et aux projets 

soumis à une concertation 

obligatoire au titre de 

l’article L. 103-2 du code 

de l’urbanisme ainsi qu’au 

schéma d’ensemble du 

réseau de transport public 

du Grand Paris auquel est 

applicable la procédure de 

débat public prévue par 

l’article 3 de la 

loi n° 2010-597 du 

3 juin 2010 relative au 

Grand Paris. 

 « V. – La présente 

section n’est pas applicable 

au schéma d’ensemble du 

réseau de transport public 

du Grand Paris, auquel est 

applicable la procédure de 

débat public prévue à 

l’article 3 de la 

loi n° 2010-597 du 

3 juin 2010 relative au 

Grand Paris. » ; 

« V. – La présente 

section n’est pas applicable 

au schéma d’ensemble du 

réseau de transport public 

du Grand Paris, auquel est 

applicable la procédure de 

débat public prévue à 

l’article 3 de la 

loi n° 2010-597 du 

3 juin 2010 relative au 

Grand Paris. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 121-9. –

 Lorsque la Commission 

nationale du débat public 

est saisie, elle détermine les 

modalités de participation 

du public au processus de 

décision dans les conditions 

suivantes : 

    

1° La commission 

apprécie, pour chaque 

projet, plan ou programme 

si le débat public doit être 

organisé en fonction de son 

incidence territoriale, des 

enjeux socio-économiques 

qui s’y attachent et de ses 

impacts sur 

l’environnement ou 

l’aménagement du 
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territoire. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

2° Lorsque la 

Commission nationale du 

débat public est saisie d’un 

projet d’infrastructure 

linéaire énergétique en 

application de 

l’article L. 121-8, elle 

organise une concertation 

préalable dans les 

conditions fixées à la 

section 4 du présent 

chapitre ; 

 b) Après le 2° de 

l’article L. 121-9, il est 

inséré un 2° bis ainsi 

rédigé : 

b) Après le 2° de 

l’article L. 121-9, il est 

inséré un 2° bis ainsi 

rédigé : 

 

   « 2° bis Lorsqu’un 

débat public ou une 

concertation préalable est 

organisé pour un projet qui 

devrait être soumis à une 

concertation obligatoire au 

titre de l’article L. 103-2 du 

code de l’urbanisme, les 

dispositions du même 

article L. 103-2 ne sont pas 

applicables ; » 

« 2° bis Lorsqu’un 

débat public ou une 

concertation préalable est 

organisé pour un projet qui 

devrait être soumis à une 

concertation obligatoire au 

titre de l’article L. 103-2 du 

code de l’urbanisme, le 

même article L. 103-2 n’est 

pas applicable ; » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

    c) 

L’article L. 121-10 est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 121-10. –

 Lorsque le Gouvernement 

souhaite organiser un débat 

public national sur un projet 

de réforme relatif à une 

politique publique ayant un 

effet important sur 

l’environnement ou 

l’aménagement du 

territoire, il peut saisir la 

Commission nationale du 

débat public en vue de 

l’organisation du débat 

public. Celle-ci peut 

également être saisie par 

soixante députés ou 

soixante sénateurs, ou cinq 

cent mille ressortissants 

majeurs de l’Union 

européenne résidant en 

France, en vue de 

l’organisation d’un tel 

débat. 

 c) À la première 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 121-10, après la 

première occurrence du 

mot : « sur », sont insérés 

les mots : « l’élaboration 

d’ » ; 

– à la première 

phrase du premier alinéa, 

après la première 

occurrence du mot : « sur », 

sont insérés les mots : 

« l’élaboration d’ » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le ou les ministres 

principalement intéressés, 

le président de l’Assemblée 

nationale, le président du 

Sénat ou la personne 

publique responsable de la 

politique, du plan ou du 

programme susmentionnés 

publient les enseignements 

et les suites tirés de celui-ci.  

  – au dernier alinéa, 

les mots : « , du plan ou du 

programme 

susmentionnés » sont 

remplacés par les mots : 

« mentionnée au premier 

alinéa » ; 

 

Amdt COM-5 

 

Art. L. 121-12. –

 L’ouverture de l’enquête 

publique prévue à 

l’article L. 123-1 ou de la 

participation du public 

prévue à l’article L. 123-19 

relative à un projet, plan ou 

programme relevant de 

l’article L. 121-8 ne peut 

être décidée qu’à compter, 

soit de la date à partir de 

laquelle un débat public ou 

la concertation préalable 

prévus à l’article L. 121-8 

ne peut plus être 

organisé (e), soit de la date 

de publication du bilan ou à 

l’expiration du délai imparti 

au président de la 

commission pour procéder 

à cette publication et au 

plus tard dans le délai de 

huit ans qui suit ces dates. 

Au-delà de ce délai, la 

commission ne peut décider 

de relancer la concertation 

préalable avec le public que 

si les circonstances de fait 

ou de droit justifiant le 

projet, plan ou programme 

ont subi des modifications 

substantielles. 

 d) À la seconde 

phrase de 

l’article L. 121-12, les 

mots : « concertation 

préalable avec le » sont 

remplacés par les mots : 

« participation du » ; 

d) À la seconde 

phrase de 

l’article L. 121-12, les 

mots : « concertation 

préalable avec le » sont 

remplacés par les mots : 

« participation du » ; 

 

 Section 4 : Concertation 

préalable 

 2° La section 4 du 

chapitre I
er

 est ainsi 

modifiée : 

2° La section 4 du 

chapitre I
er

 est ainsi 

modifiée : 

 

Sous-section 1 : Champ de 

la concertation préalable 

    

Art. L. 121-15-1. –

 La concertation préalable 

peut concerner : 

 a) 

L’article L. 121-15-1 est 

ainsi modifié : 

a) 

L’article L. 121-15-1 est 

ainsi modifié : 

 

1° Les projets, plans 

et programmes mentionnés 

à l’article L. 121-8 pour 

lesquels la Commission 

 – après le 1°, il est 

inséré un 1° bis ainsi 

rédigé : 

– après le 1°, il est 

inséré un 1° bis ainsi 

rédigé : 
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nationale du débat public a 

demandé une concertation 

préalable en application de 

l’article L. 121-9 ; 

   « 1° bis Les projets 

mentionnés au II de 

l’article L. 121-8 pour 

lesquels une concertation 

préalable est menée par le 

maître d’ouvrage en 

application du même II ; » 

« 1° bis Les projets 

mentionnés au II de 

l’article L. 121-8 pour 

lesquels une concertation 

préalable est menée par le 

maître d’ouvrage en 

application du même II ; » 

 

2° Les projets 

assujettis à une évaluation 

environnementale en 

application de 

l’article L. 122-1 et ne 

donnant pas lieu à saisine 

de la Commission nationale 

du débat public en 

application de 

l’article L. 121-8 ; 

  – au 2°, les mots : 

« ne donnant pas lieu à 

saisine » sont remplacés par 

les mots : « ne relevant pas 

du champ de 

compétence » ; 

 

3° Les plans et 

programmes soumis à 

évaluation 

environnementale en vertu 

de l’article L. 122-4 et ne 

donnant pas lieu à saisine 

de la Commission nationale 

du débat public en 

application de 

l’article L. 121-8. 

  – au 3°, les mots : 

« ne donnant pas lieu à 

saisine » sont remplacés par 

les mots : « ne relevant pas 

du champ de 

compétence » ; 

 

Amdt COM-6 

 

   – après le 3°, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

– après le même 3°, 

il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

   « La concertation 

préalable permet de 

débattre de l’opportunité, 

des objectifs et des 

caractéristiques principales 

du projet ou des objectifs et 

principales orientations du 

plan ou programme, des 

enjeux socio-économiques 

qui s’y attachent ainsi que 

de leurs impacts 

significatifs sur 

l’environnement et 

l’aménagement du 

territoire. Cette 

concertation permet, le cas 

échéant, de débattre de 

solutions alternatives, y 

compris, pour un projet, 

son absence de mise en 

œuvre. Elle porte aussi sur 

« La concertation 

préalable permet de 

débattre de l’opportunité, 

des objectifs et des 

caractéristiques principales 

du projet ou des objectifs et 

principales orientations du 

plan ou programme, des 

enjeux socio-économiques 

qui s’y attachent ainsi que 

de leurs impacts 

significatifs sur 

l’environnement et 

l’aménagement du 

territoire. Cette 

concertation permet, le cas 

échéant, de débattre de 

solutions alternatives, y 

compris, pour un projet, 

son absence de mise en 

œuvre. Elle porte aussi sur 
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les modalités d’information 

et de participation du public 

après la concertation 

préalable. » ; 

les modalités d’information 

et de participation du public 

après la concertation 

préalable. » ; 

   – au début du 

cinquième alinéa, est 

ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : 

– au début du 

cinquième alinéa, est 

ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : 

 

Ne peuvent toutefois 

pas faire l’objet d’une telle 

concertation les projets et 

les documents d’urbanisme 

soumis à concertation 

obligatoire au titre de 

l’article L. 103-2 du code 

de l’urbanisme et les plans 

et programmes suivants 

soumis à une procédure 

particulière : 

 « Lorsqu’une 

concertation préalable est 

organisée en application 

des 1° ou 1° bis du présent 

article pour un projet qui 

devrait être soumis à une 

concertation obligatoire au 

titre de l’article L. 103-2 du 

code de l’urbanisme, les 

dispositions du même 

article L. 103-2 ne sont pas 

applicables. » ; 

« Lorsqu’une 

concertation préalable est 

organisée en application 

des 1° ou 1° bis du présent 

article pour un projet qui 

devrait être soumis à une 

concertation obligatoire au 

titre de l’article L. 103-2 du 

code de l’urbanisme, le 

même article L. 103-2 n’est 

pas pas applicable. » ; 

 

   – au même 

cinquième alinéa, le mot : 

« toutefois » est supprimé 

et les mots : « telle 

concertation » sont 

remplacés par les mots : 

« concertation préalable en 

application des 2° ou 3° du 

présent article» ; 

– au même 

cinquième alinéa, le mot : 

« toutefois » est supprimé 

et les mots : « telle 

concertation » sont 

remplacés par les mots : 

« concertation préalable en 

application des 2° ou 3° du 

présent article» ; 

 

– le plan de 

prévention des risques 

technologiques ; 

    

– le plan de gestion 

des risques inondations ; 

    

– le schéma 

directeur d’aménagement et 

de gestion des eaux ; 

    

– le plan d’action 

pour le milieu marin ; 

    

– le schéma 

d’ensemble du réseau de 

transport public du Grand 

Paris auquel est applicable 

la procédure de débat public 

prévue par l’article 3 de la 

loi n° 2010-597 du 

3 juin 2010 relative au 

Grand Paris. 
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Sous-section 2 : Modalités 

de la concertation 

préalable 

    

Art. L. 121-16. – La 

concertation préalable 

associe le public à 

l’élaboration d’un projet, 

plan ou programme dans les 

conditions définies par la 

présente section. La 

concertation préalable est 

d’une durée minimale de 

quinze jours et d’une durée 

maximale de trois mois. 

Quinze jours avant le début 

de la concertation, le public 

est informé des modalités et 

de la durée de la 

concertation par voie 

dématérialisée et par voie 

d’affichage sur le ou les 

lieux concernés par la 

concertation. Le bilan de 

cette concertation est rendu 

public. Le maître d’ouvrage 

indique les mesures qu’il 

juge nécessaire de mettre en 

place pour répondre aux 

enseignements qu’il tire de 

la concertation. 

  a bis) (nouveau) À 

la dernière phrase du 

premier alinéa de 

l’article L. 121-16, après 

les mots : « Le maître 

d’ouvrage », sont insérés 

les mots : « ou la personne 

publique responsable » ; 

 

Amdt COM-7 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   b) 

L’article L. 121-16-1 est 

ainsi modifié : 

b) 

L’article L. 121-16-1 est 

ainsi modifié : 

 

Art. L. 121-16-1. –

 I. – Lorsque la concertation 

préalable est organisée sous 

l’égide d’un garant en 

application des articles 

L. 121-8 et L. 121-17, il 

appartient à la Commission 

nationale du débat public de 

désigner ce garant à la 

demande de la personne 

publique responsable ou du 

maître d’ouvrage. 

 – au I, après la 

référence : « L. 121-8 », est 

insérée la référence : « , 

L. 121-9 » ; 

– au I, après la 

référence : « L. 121-8 », est 

insérée la référence : « , 

L. 121-9 » ; 

 

   – après la 

référence : « L. 121-17, », 

la fin du même I est ainsi 

rédigée : « la personne 

publique responsable ou le 

maître d’ouvrage demande 

à la Commission nationale 

du débat public de désigner 

ce garant parmi ceux 

– après la 

référence : « L. 121-17, », 

la fin du même I est ainsi 

rédigée : « la personne 

publique responsable ou le 

maître d’ouvrage demande 

à la Commission nationale 

du débat public de désigner 

ce garant parmi ceux 
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inscrits sur la liste nationale 

de garants mentionnée au I 

de l’article L. 121-1-1. » ; 

inscrits sur la liste nationale 

de garants mentionnée au I 

de l’article L. 121-1-1. » ; 

II. – Le garant peut 

demander à la Commission 

nationale du débat public, 

qui en supporte le coût, une 

étude technique ou 

expertise complémentaire. 

La décision de la 

commission est portée à la 

connaissance du public sur 

le site internet prévu pour la 

concertation préalable. 

 – après le premier 

alinéa du II, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

– après le premier 

alinéa du II, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

   « Lorsqu’il est saisi 

d’une demande tendant à la 

réalisation d’une étude 

technique ou expertise 

complémentaire, le garant 

motive, le cas échant, sa 

décision de ne pas 

transmettre cette demande à 

l’examen de la Commission 

nationale du débat 

public. » ; 

« Lorsqu’il est saisi 

d’une demande tendant à la 

réalisation d’une étude 

technique ou expertise 

complémentaire, le garant 

motive, le cas échant, sa 

décision de ne pas 

transmettre cette demande à 

l’examen de la Commission 

nationale du débat 

public. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

III. – Le public peut 

adresser ses observations et 

propositions par voie 

électronique ou postale au 

garant pour publication sur 

un site internet. 

  – à la fin du premier 

alinéa du III, les mots : « un 

site internet » sont 

remplacés par les mots : 

« le site internet prévu pour 

la concertation préalable » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

IV. – Le garant 

établit dans le délai d’un 

mois, au terme de la 

concertation préalable, un 

bilan de celle-ci et résume 

la façon dont elle s’est 

déroulée. Ce bilan comporte 

une synthèse des 

observations et propositions 

présentées et, le cas 

échéant, mentionne les 

évolutions du projet qui 

résultent de la concertation 

préalable.  

  – à la seconde 

phrase du premier alinéa du 

IV, après les mots : « les 

évolutions du projet », sont 

insérés les mots : « , plan 

ou programme » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Le bilan de la 

concertation préalable est 

rendu public par le garant à 

compter de la fin de la 

  – au dernier alinéa 

du même IV, après les 

mots : « rendu public par le 

garant », la fin de l’alinéa 
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concertation. est supprimée ; 

 

Amdt COM-8 

Sous-section 4 : Droit 

d’initiative 

 c) La sous-section 4 

est ainsi modifiée : 

c) La sous-section 4 

est ainsi modifiée : 
 

Art. L. 121-17-1. –

 Le droit d’initiative prévu 

au III de l’article L. 121-17 

est ouvert pour : 

    

1° Les projets 

mentionnés au 2° de 

l’article L. 121-15-1, 

lorsque le montant des 

dépenses prévisionnelles 

d’un tel projet réalisé sous 

maîtrise d’ouvrage publique 

est supérieur au seuil fixé 

par décret en Conseil 

d’Etat, ou lorsque le 

montant total des 

subventions publiques à 

l’investissement accordées 

sous forme d’aide 

financière nette au maître 

d’ouvrage d’un projet privé 

est supérieur à ce montant ; 

 – au 1° de 

l’article L. 121-17-1, les 

mots : « au seuil fixé par 

décret en Conseil d’État » 

sont remplacés par les 

mots : « à un seuil fixé par 

décret en Conseil d’État et 

ne pouvant être supérieur à 

5 millions d’euros » et, à la 

fin, le mot : « montant » est 

remplacé par le mot : 

« seuil » ; 

– à la fin du 1° de 

l’article L. 121-17-1, la 

dernière occurrence du 

mot : « montant » est 

remplacée par le mot : 

« seuil » ; 

 

Amdt COM-9 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 121-18. – I. –

 Pour les projets mentionnés 

au 1° de 

l’article L. 121-17-1, une 

déclaration d’intention est 

publiée par le porteur de 

projet avant le dépôt de la 

demande d’autorisation. 

  – au premier alinéa 

du I de l’article L. 121-18, 

les mots : « porteur de 

projet » sont remplacés par 

les mots : « maître 

d’ouvrage » ; 

 

Amdt COM-10 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 121-19. – I. –

 Le droit d’initiative 

mentionné au III de 

l’article L. 121-17 peut être 

exercé auprès du 

représentant de l’Etat par : 

    

1° Un nombre de 

ressortissants majeurs de 

l’Union européenne 

résidant dans le périmètre 

de la déclaration d’intention 

égal à 20 % de la 

population recensée dans 

les communes du même 
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périmètre, ou à 10 % de la 

population recensée dans le 

ou les départements, dans la 

ou les régions où se trouve 

tout ou partie du territoire 

mentionné dans la 

déclaration d’intention ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Le droit d’initiative 

s’exerce, au plus tard, dans 

le délai de deux mois 

suivant la publication de la 

déclaration d’intention d’un 

projet ou, pour les plans et 

programmes, de l’acte 

prévu au I de 

l’article L. 121-18. Aucune 

concertation préalable 

organisée selon des 

modalités librement fixées 

ne peut être mise en œuvre 

dans ce même délai ou 

avant la décision du 

représentant de l’Etat 

donnant une suite favorable 

à la demande sollicitant 

l’organisation d’une 

concertation préalable. 

Dans ce délai, seule une 

concertation préalable 

respectant les modalités 

fixées aux articles 

L. 121-16 et L. 121-16-1 

peut être engagée par le 

maître d’ouvrage. 

 – à la première 

phrase du dernier alinéa du 

I de l’article L. 121-19, la 

référence : « I » est 

remplacée par la référence : 

« II » ; 

– à la première 

phrase du dernier alinéa du 

I de l’article L. 121-19, le 

mot : « deux » est remplacé 

par le mot : « quatre » et la 

référence : « I » est 

remplacée par la référence : 

« II » ; 

 

   – après la même 

première phrase, est insérée 

une phrase ainsi rédigée : 

(Alinéa supprimé)  

  « Lorsque le droit 

d’initiative s’exerce en 

application du 1° du 

présent I, ce délai est porté 

à quatre mois. » ; 

(Alinéa supprimé) 

 

Amdt COM-11 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Section 5 : Dispositions 

communes 

    

Art. L. 121-22. –

 L’illégalité pour vice de 

forme ou de procédure des 

décisions prises en 

application du présent 

chapitre ne peut être 

invoquée, par voie 

 3° À 

l’article L. 121-22, le mot : 

« quatre » est remplacé par 

le mot : « six » ; 

3° (Supprimé) 

 

Amdt COM-12 
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d’exception, après 

l’expiration d’un délai de 

quatre mois à compter de 

leur prise d’effet, à 

l’encontre de la décision 

d’autorisation du projet. 

 Chapitre II : Évaluation 

environnementale 

    

Section 1 : Etudes 

d’impact des projets de 

travaux, d’ouvrages et 

d’aménagements 

 4° La section 1 du 

chapitre II est ainsi 

modifiée : 

4° La section 1 du 

chapitre II est ainsi 

modifiée : 

 

Art. L. 122-1-1. –

 I. – L’autorité compétente 

pour autoriser un projet 

soumis à évaluation 

environnementale prend en 

considération l’étude 

d’impact, l’avis des 

autorités mentionnées au V 

de l’article L. 122-1 ainsi 

que le résultat de la 

consultation du public et, le 

cas échéant, des 

consultations 

transfrontières. 

 a) 

L’article L. 122-1-1 est 

ainsi modifié : 

a) 

L’article L. 122-1-1 est 

ainsi modifié : 

 

La décision de 

l’autorité compétente est 

motivée au regard des 

incidences notables du 

projet sur l’environnement. 

Elle précise les 

prescriptions que devra 

respecter le maître 

d’ouvrage ainsi que les 

mesures et caractéristiques 

du projet destinées à éviter 

ou réduire et, si possible, 

compenser les effets 

négatifs notables. Elle 

précise également les 

modalités du suivi des 

incidences du projet sur 

l’environnement ou la santé 

humaine. 

 – après le mot : 

« éviter », la fin de la 

deuxième phrase du 

deuxième alinéa du I est 

ainsi rédigée : « les 

incidences négatives 

notables, réduire celles qui 

ne peuvent être évitées et 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites. » ; 

– après le mot : 

« éviter », la fin de la 

deuxième phrase du 

deuxième alinéa du I est 

ainsi rédigée : « les 

incidences négatives 

notables, réduire celles qui 

ne peuvent être évitées et 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

III. – Les incidences 

sur l’environnement d’un 

projet dont la réalisation est 

subordonnée à la délivrance 

de plusieurs autorisations 

sont appréciées lors de la 

délivrance de la première 
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autorisation. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

L’autorité 

compétente pour délivrer 

l’autorisation sollicitée fixe 

s’il y a lieu, par une 

nouvelle décision, les 

mesures à la charge du ou 

des maîtres d’ouvrage 

destinées à éviter, réduire 

et, lorsque c’est possible, 

compenser ces incidences 

notables, ainsi que les 

mesures de suivi afférentes. 

 – au dernier alinéa 

du III, les mots : « , réduire 

et, lorsque c’est possible, 

compenser ces incidences 

notables » sont remplacés 

par les mots : « les 

incidences négatives 

notables, réduire celles qui 

ne peuvent être évitées et 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites » ; 

– au dernier alinéa 

du III, les mots : « , réduire 

et, lorsque c’est possible, 

compenser ces incidences 

notables » sont remplacés 

par les mots : « les 

incidences négatives 

notables, réduire celles qui 

ne peuvent être évitées et 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 122-1-2. – Si 

le maître d’ouvrage le 

requiert avant de présenter 

une demande 

d’autorisation, l’autorité 

compétente rend un avis sur 

le champ et le degré de 

précision des informations à 

fournir dans l’étude 

d’impact. L’autorité 

compétente consulte les 

autorités mentionnées au V 

de l’article L. 122-1. 

    

A la demande du 

maître d’ouvrage, l’autorité 

compétente organise une 

réunion d’échange 

d’informations avec les 

parties prenantes locales 

intéressées par ce projet 

afin que chacune puisse 

faire part de ses 

observations sur les 

incidences potentielles du 

projet envisagé ; 

 a bis) Au deuxième 

alinéa de 

l’article L. 122-1-2, les 

mots : « d’échange 

d’informations » sont 

supprimés ; 

a bis) Au deuxième 

alinéa de 

l’article L. 122-1-2, les 

mots : « d’échange 

d’informations » sont 

supprimés ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 122-3. – I. –

 Un décret en Conseil 

d’Etat précise les modalités 

d’application de la présente 

section. 

    

II. – Il fixe 

notamment : 

    

1° Les catégories de 

projets qui, en fonction des 

critères et des seuils 
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déterminés en application 

de l’article L. 122-1 et, le 

cas échéant après un 

examen au cas par cas, font 

l’objet d’une évaluation 

environnementale ; 

2° Le contenu de 

l’étude d’impact qui 

comprend au minimum : 

    

a) Une description 

du projet comportant des 

informations relatives à la 

localisation, à la 

conception, aux dimensions 

et aux autres 

caractéristiques pertinentes 

du projet ; 

    

b) Une description 

des incidences notables 

probables du projet sur 

l’environnement ; 

    

c) Une description 

des caractéristiques du 

projet et des mesures 

envisagées pour éviter, 

réduire et, si possible, 

compenser les incidences 

négatives notables 

probables sur 

l’environnement ; 

 b) Après le mot : 

« éviter », la fin du c du 

2° du II de 

l’article L. 122-3 est ainsi 

rédigée : « les incidences 

négatives notables 

probables sur 

l’environnement, réduire 

celles qui ne peuvent être 

évitées et compenser celles 

qui ne peuvent être évitées 

ni réduites ; » 

b) Après le mot : 

« éviter », la fin du c du 

2° du II de 

l’article L. 122-3 est ainsi 

rédigée : « les incidences 

négatives notables 

probables sur 

l’environnement, réduire 

celles qui ne peuvent être 

évitées et compenser celles 

qui ne peuvent être évitées 

ni réduites ; » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 122-3-2. –

 Les dépenses réalisées pour 

procéder aux contrôles, 

expertises ou analyses 

prescrits par l’autorité 

administrative pour assurer 

le respect des prescriptions, 

caractéristiques et mesures 

fixées en application du 

deuxième alinéa du I de 

l’article L. 122-1-1 sont à la 

charge du pétitionnaire ou 

du maître d’ouvrage. 

 c) À 

l’article L. 122-3-2, les 

mots : « du pétitionnaire 

ou » sont supprimés ; 

c) À 

l’article L. 122-3-2, les 

mots : « du pétitionnaire 

ou » sont supprimés ; 

 

    5° La section 2 du 

chapitre II est ainsi 

modifiée : 
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Section 2 : Evaluation de 

certains plans et 

documents ayant une 

incidence notable sur 

l’environnement 

  a) (nouveau) À 

l’intitulé, le mot : 

« documents » est remplacé 

par le mot : 

« programmes » ; 

 

Amdt COM-4 

 

  

 

 5° La deuxième 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 122-6 est ainsi 

rédigée : 

b) La deuxième 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 122-6 est ainsi 

rédigée : 

 

Art. L. 122-6. –

 L’évaluation 

environnementale comporte 

l’établissement d’un rapport 

qui identifie, décrit et 

évalue les effets notables 

que peut avoir la mise en 

œuvre du plan ou du 

programme sur 

l’environnement ainsi que 

les solutions de substitution 

raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ 

d’application géographique 

du plan ou du programme. 

Ce rapport présente les 

mesures prévues pour 

éviter, réduire et, dans la 

mesure du possible, 

compenser les incidences 

négatives notables que 

l’application du plan ou du 

programme peut entraîner 

sur l’environnement. Il 

expose les autres solutions 

envisagées et les raisons 

pour lesquelles, notamment 

du point de vue de la 

protection de 

l’environnement, le projet a 

été retenu. Il définit les 

critères, indicateurs et 

modalités retenus pour 

suivre les effets du plan ou 

du programme sur 

l’environnement afin 

d’identifier notamment, à 

un stade précoce, les 

impacts négatifs imprévus 

et envisager, si nécessaire, 

les mesures appropriées. 

 « Ce rapport 

présente les mesures 

prévues pour éviter les 

incidences négatives 

notables que l’application 

du plan ou du programme 

peut entraîner sur 

l’environnement, les 

mesures prévues pour 

réduire celles qui ne 

peuvent être évitées et les 

mesures prévues pour 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites. » ; 

« Ce rapport 

présente les mesures 

prévues pour éviter les 

incidences négatives 

notables que l’application 

du plan ou du programme 

peut entraîner sur 

l’environnement, les 

mesures prévues pour 

réduire celles qui ne 

peuvent être évitées et les 

mesures prévues pour 

compenser celles qui ne 

peuvent être évitées ni 

réduites. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

    

Art. L. 122-8. – Les 

projets de plans ou de 

  c) (nouveau) Au 

premier alinéa de 
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programmes dont la mise en 

œuvre est susceptible de 

produire des effets notables 

sur l’environnement d’un 

autre Etat membre de 

l’Union européenne sont 

transmis aux autorités de 

cet Etat, à la demande de 

celles-ci ou à l’initiative des 

autorités françaises. L’Etat 

intéressé est invité à donner 

son avis dans le délai fixé 

par décret en Conseil 

d’Etat. En l’absence de 

réponse dans ce délai, l’avis 

est réputé émis. 

l’article L. 122-8, après le 

mot : « européenne », sont 

insérés les mots : « ainsi 

que les rapports sur les 

incidences 

environnementales de ces 

derniers » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 122-9. – I. –

 Lorsque le plan ou le 

programme a été adopté, 

l’autorité qui l’a arrêté en 

informe le public, l’autorité 

environnementale et, le cas 

échéant, les autorités des 

autres Etats membres de 

l’Union européenne 

consultés. Elle met à leur 

disposition les informations 

suivantes : 

    

1° Le plan ou le 

programme ; 

    

2° Une déclaration 

résumant : 

    

-la manière dont il a 

été tenu compte du rapport 

établi en application de 

l’article L. 122-6 et des 

consultations auxquelles il a 

été procédé ; 

    

-les motifs qui ont 

fondé les choix opérés par 

le plan ou le document, 

compte tenu des diverses 

solutions envisagées ; 

    

-les mesures 

destinées à évaluer les 

incidences sur 

l’environnement de la mise 

en œuvre du plan ou du 

document. 

  d) (nouveau) Au 

quatrième alinéa du 2° du I 

de l’article L. 122-9, le 

mot : « document » est 

remplacé par le mot : 

« programme ». 
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Amdt COM-4 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Chapitre III : 

Participation du public 

aux décisions ayant une 

incidence sur 

l’environnement 

    

Section 1 : Enquêtes 

publiques relatives aux 

projets, plans et 

programmes ayant une 

incidence sur 

l’environnement 

    

Sous-section 2 : Procédure 

et déroulement de 

l’enquête publique 

 6° La sous-section 2 

de la section 1 du chapitre 

III est ainsi modifiée : 

6° La sous-section 2 

de la section 1 du chapitre 

III est ainsi modifiée : 

 

Art. L. 123-13. – I. –

 Le commissaire enquêteur 

ou la commission d’enquête 

conduit l’enquête de 

manière à permettre au 

public de disposer d’une 

information complète sur le 

projet, plan ou programme, 

et de participer 

effectivement au processus 

de décision. Il ou elle 

permet au public de faire 

parvenir ses observations et 

propositions pendant la 

durée de l’enquête par 

courrier électronique de 

façon systématique ainsi 

que par toute autre modalité 

précisée dans l’arrêté 

d’ouverture de l’enquête. 

Les observations et 

propositions sont 

accessibles sur un site 

internet désigné par voie 

réglementaire. 

 a) À la dernière 

phrase du I de 

l’article L. 123-13, après le 

mot : « propositions », sont 

insérés les mots : 

« parvenues par voie 

électronique » ; 

a) À la dernière 

phrase du I de 

l’article L. 123-13, après le 

mot : « propositions », sont 

insérés les mots : 

« parvenues par voie 

électronique » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

    

Art. L. 123-16. – Le 

juge administratif des 

référés, saisi d’une 

demande de suspension 

d’une décision prise après 

des conclusions 

défavorables du 

commissaire enquêteur ou 

de la commission 

d’enquête, fait droit à cette 

demande si elle comporte 

 b) 

L’article L. 123-16 est ainsi 

modifié : 

b) 

L’article L. 123-16 est ainsi 

modifié : 
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un moyen propre à créer, en 

l’état de l’instruction, un 

doute sérieux quant à la 

légalité de celle-ci. 

Il fait également 

droit à toute demande de 

suspension d’une décision 

prise sans que l’enquête 

publique requise par le 

présent chapitre ait eu lieu. 

 – au deuxième 

alinéa, après le mot : 

« chapitre », sont insérés 

les mots : « ou la 

participation du public 

prévue à 

l’article L. 123-19 » ; 

– au deuxième 

alinéa, après le mot : 

« chapitre », sont insérés 

les mots : « ou que la 

participation du public 

prévue à 

l’article L. 123-19 » ; 

 

L’alinéa précédent 

s’applique dans les mêmes 

conditions en cas d’absence 

de participation du public 

par voie électronique pour 

les documents mentionnés à 

l’article L. 123-19. 

 – le troisième alinéa 

est supprimé. 

– le troisième alinéa 

est supprimé. 
 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

 Livre II : Milieux 

physiques 

    

Titre I
er

 : Eau et milieux 

aquatiques et marins 

    

Chapitre IX : Politiques 

pour les milieux marins 

    

Section 1 : Gestion 

intégrée de la mer et du 

littoral 

  I bis. – (nouveau) 

La section 1 du chapitre IX 

du titre I
er

 du livre II du 

même code est ainsi 

modifiée : 

 

Art. L. 219-2. – La 

stratégie nationale pour la 

mer et le littoral est 

élaborée par l’Etat en 

concertation avec les 

collectivités territoriales, la 

communauté scientifique, 

les acteurs socio-

économiques et les 

associations de protection 

de l’environnement 

concernés. 

    

Avant son adoption 

par décret, le projet de 

stratégie nationale, 

accompagné d’une synthèse 

de son contenu, est mis à la 

disposition du public, selon 

la procédure prévue à 

l’article L. 120-1. 

  1° À la fin du 

deuxième alinéa de 

l’article L. 219-2, la 

référence : « L. 120-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 123-19-1 » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 219-3. – Un 

document stratégique 

définit les objectifs de la 

gestion intégrée de la mer et 

du littoral et les dispositions 

correspondant à ces 

objectifs, pour chacune des 

façades maritimes et des 

bassins maritimes 

ultramarins, dans le respect 

des principes et des 

orientations définis par la 

stratégie nationale pour la 

mer et le littoral. 

    

En complément du 

projet de document 

stratégique de façade ou de 

bassin maritime, une 

synthèse de son contenu est 

mise à la disposition du 

public, selon la procédure 

prévue à l’article L. 120-1. 

  2° À la fin du 

second alinéa de 

l’article L. 219-3, la 

référence : « L. 120-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 123-19 ». 

 

Amdt COM-13 

 

   II. – Le deuxième 

alinéa du c du 2° du I entre 

en vigueur deux mois après 

la promulgation de la 

présente loi. 

II. – (Supprimé) 

 

Amdt COM-9 

 

Code de l’environnement  Article 3 (nouveau) 

Article 3 

(Non modifié) 

 

Partie législative     

Livre III : Espaces 

naturels 

    

Titre IV : Sites     

Chapitre unique : Sites 

inscrits et classés 

    

Section 1 : Inventaire et 

classement 

    

Art. L. 341-1-2. –

 I. – Les monuments 

naturels ou les sites inscrits 

avant la publication de la 

loi n° 2016-1087 du 

8 août 2016 pour la 

reconquête de la 

biodiversité, de la nature et 

des paysages font l’objet, 

avant le 1
er

 janvier 2026 : 
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1° Soit d’une 

mesure de classement en 

application de 

l’article L. 341-2 du présent 

code ou d’une mesure de 

protection au titre du code 

du patrimoine lorsque leurs 

caractéristiques justifient 

ces mesures ; 

    

2° Soit d’un décret 

mettant fin à leur 

inscription, pris après mise 

à la disposition du public, 

selon les modalités prévues 

aux II à IV de 

l’article L. 120-1 du présent 

code, et après consultation 

de la commission 

supérieure des sites, 

perspectives et paysages et 

de la commission 

départementale de la nature, 

des paysages et des sites, 

lorsque cette mesure est 

justifiée par leur état de 

dégradation irréversible ou 

par leur couverture par une 

autre mesure de protection, 

de niveau au moins 

équivalent, prévue au 

présent code ou au code du 

patrimoine ; 

 Au 2° du I de 

l’article L. 341-1-2 et au 

dernier alinéa de 

l’article L. 341-13 du code 

de l’environnement, la 

référence : « L. 120-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 123-19-1 ». 

Au 2° du I de 

l’article L. 341-1-2 et au 

dernier alinéa de 

l’article L. 341-13 du code 

de l’environnement, la 

référence : « L. 120-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 123-19-1 ». 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 341-13. – Le 

déclassement total ou 

partiel d’un monument ou 

d’un site classé est 

prononcé, après avis de la 

commission supérieure des 

sites, par décret en Conseil 

d’Etat. Le déclassement est 

notifié aux intéressés et 

publié au fichier 

immobilier, dans les mêmes 

conditions que le 

classement. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Par dérogation au 

troisième alinéa du présent 

article, lorsque le 

déclassement est justifié par 

la disparition totale de 

l’objet de la protection, il 

est prononcé par arrêté du 

ministre chargé des sites, 
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après mise en œuvre des 

dispositions des articles 

L. 120-1 et suivants. 

   Article 4 (nouveau) 

Article 4 

(Non modifié) 

 

Code général de la 

propriété des personnes 

publiques 

    

Partie législative     

Deuxième partie : Gestion     

Livre I
er

 : Biens relevant 

du domaine public 

    

Titre II : Utilisation du 

domaine public 

    

Chapitre IV : Dispositions 

particulières 

    

Section 1 : Utilisation du 

domaine public maritime. 

    

Art. L. 2124-3. –

 Pour l’application des 

articles L. 2124-1 et 

L. 2124-2 et sans préjudice 

des articles L. 2124-27 à 

L. 2124-30, des concessions 

d’utilisation du domaine 

public maritime comportant 

maintien des terrains 

concédés dans le domaine 

public peuvent être 

accordées. Un décret en 

Conseil d’Etat fixe les 

conditions d’instruction et 

de délivrance de ces 

concessions. 

    

Les concessions 

d’utilisation du domaine 

public maritime en dehors 

des ports font l’objet, avant 

leur approbation, d’une 

enquête publique réalisée 

conformément au chapitre 

III du titre II du livre I
er

 du 

code de l’environnement. 

Cette disposition n’est pas 

applicable aux concessions 

de plage, aux autorisations 

d’exploitation de cultures 

marines et aux ouvrages et 

installations soumis à 

 À la première 

phrase du second alinéa de 

l’article L. 2124-3 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

mots : « conformément 

au » sont remplacés par les 

mots : « en application de 

la section 1 du ». 

À la première 

phrase du second alinéa de 

l’article L. 2124-3 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

mots : « conformément 

au » sont remplacés par les 

mots : « en application de 

la section 1 du ». 
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l’octroi d’un titre minier. 

  Article 5 (nouveau) 

Article 5 

 

 

Code général des 

collectivités territoriales 

    

Partie législative     

Quatrième partie : La 

région 

    

Livre IV : Régions à 

statut particulier et 

Collectivité territoriale de 

Corse 

    

Titre II : La Collectivité 

territoriale de Corse 

    

Chapitre IV : 

Compétences 

    

Section 4 : 

Environnement et services 

de proximité 

    

Sous-section 2 : Eau et 

assainissement 

    

Art. L. 4424-36. –

 I. – La collectivité 

territoriale de Corse met en 

œuvre une gestion 

équilibrée des ressources en 

eau. La Corse constitue un 

bassin hydrographique au 

sens des articles L. 212-1 à 

L. 212-6 du code de 

l’environnement. 

 I. –

 L’article L. 4424-36 du 

code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

I. – (Non modifié) 

L’article L. 4424-36 du 

code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

En l’absence de 

transmission du projet de 

schéma directeur 

d’aménagement et de 

gestion des eaux dans le 

délai prévu au troisième 

alinéa, le représentant de 

l’Etat, après une mise en 

demeure restée 

infructueuse, se substitue au 

comité de bassin pour 

l’ensemble de ses 

obligations. Le projet arrêté 

par le représentant de l’Etat 

est approuvé par 

l’Assemblée de Corse. A 

 1° À la première 

phrase du dernier alinéa du 

I, la référence : « troisième 

alinéa » est remplacée par 

la référence : « quatrième 

alinéa du présent I » ; 

1° À la première 

phrase du dernier alinéa du 

I, la référence : « troisième 

alinéa » est remplacée par 

la référence : « quatrième 

alinéa du présent I » ; 
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défaut d’approbation par 

l’Assemblée de Corse dans 

un délai de quatre mois, il 

peut être mis en vigueur par 

décret en Conseil d’Etat. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

III. – Dans chaque 

sous-bassin ou groupement 

de sous-bassins présentant 

des caractères de cohérence 

hydrographique, écologique 

et socio-économique, il peut 

être établi un schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux prévu à 

l’article L. 212-3 du code 

de l’environnement. Son 

périmètre et le délai dans 

lequel il doit être élaboré et 

révisé sont déterminés par 

le schéma directeur. A 

défaut, ils sont arrêtés par la 

collectivité territoriale de 

Corse, après consultation ou 

sur proposition du 

représentant de l’Etat, des 

départements et des 

communes ou de leurs 

groupements concernés et 

après avis du comité de 

bassin. Cet avis est réputé 

favorable s’il n’est pas 

intervenu dans un délai de 

quatre mois suivant la 

transmission du projet. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   2° Les quatre 

derniers alinéas du III sont 

remplacés par trois alinéas 

ainsi rédigés : 

2° Les quatre 

derniers alinéas du III sont 

remplacés par trois alinéas 

ainsi rédigés : 

 

Le schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux peut être 

modifié par la collectivité 

territoriale de Corse, après 

avis ou sur proposition de la 

commission locale de l’eau 

ou du représentant de l’Etat, 

si cette modification ne 

porte pas atteinte aux 

objectifs de ce schéma. 

 « Le schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux peut être 

modifié ou révisé par la 

collectivité territoriale de 

Corse, après avis ou sur 

proposition de la 

commission locale de l’eau 

ou du représentant de 

l’État. 

« Le schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux peut être 

modifié ou révisé par la 

collectivité territoriale de 

Corse, après avis ou sur 

proposition de la 

commission locale de l’eau 

ou du représentant de 

l’État. 

 

Le schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux peut être 

 « La procédure de 

modification est réservée 

aux cas mentionnés à la 

« La procédure de 

modification est réservée 

aux cas mentionnés à la 
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modifié par la collectivité 

territoriale de Corse, après 

avis ou sur proposition de la 

commission locale de l’eau 

ou du représentant de l’Etat. 

seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 212-7 

du code de 

l’environnement. Le projet 

de modification est soumis 

à la participation par voie 

électronique prévue à 

l’article L. 123-19 du 

même code. À l’issue de 

cette participation, le projet 

de schéma modifié est 

approuvé par l’Assemblée 

de Corse. Le schéma est 

tenu à la disposition du 

public. 

seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 212-7 

du code de 

l’environnement. Le projet 

de modification est soumis 

à la participation par voie 

électronique prévue à 

l’article L. 123-19 du 

même code. À l’issue de 

cette participation, le projet 

de schéma modifié est 

approuvé par l’Assemblée 

de Corse. Le schéma est 

tenu à la disposition du 

public. 

Cette procédure de 

modification est applicable 

dans les conditions prévues 

à l’article L. 212-7 du code 

de l’environnement. Le 

schéma d’aménagement et 

de gestion de l’eau modifié 

est approuvé par 

l’assemblée de Corse. Le 

schéma est tenu à la 

disposition du public. 

 « Le projet de 

révision est soumis à la 

participation par voie 

électronique prévue au 

même article L. 123-19. À 

l’issue de cette 

participation, le projet de 

schéma révisé est approuvé 

par l’Assemblée de Corse. 

Le schéma est tenu à la 

disposition du public. » 

« Le projet de 

révision est soumis à la 

participation par voie 

électronique prévue au 

même article L. 123-19. À 

l’issue de cette 

participation, le projet de 

schéma révisé est approuvé 

par l’Assemblée de Corse. 

Le schéma est tenu à la 

disposition du public. » 

 

Le schéma 

d’aménagement et de 

gestion des eaux peut être 

révisé dans les conditions 

prévues à l’article L. 212-9 

du code de 

l’environnement. Le 

schéma d’aménagement et 

de gestion de l’eau révisé 

est approuvé par 

l’Assemblée de Corse. Le 

schéma est tenu à la 

disposition du public. 

    

Art. L. 4424-36-1. –

 Le représentant de l’Etat 

peut demander à la 

collectivité territoriale de 

Corse de faire procéder à la 

modification du schéma 

directeur d’aménagement et 

de gestion des eaux pour le 

rendre conforme aux 

dispositions des articles 

L. 212-1 et L. 212-2 du 

code de l’environnement. 

    

Si, dans un délai de 

huit mois à compter de cette 

demande adressée au 

président de l’Assemblée de 

Corse, la procédure de 

  I bis. – (nouveau) À 

la première phrase du 

second alinéa de 

l’article L. 4424-36-1, la 

référence : « troisième 
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modification n’a pas abouti, 

il soumet un projet de 

modification du schéma 

directeur d’aménagement et 

de gestion des eaux aux 

assemblées et organismes 

mentionnés au troisième 

alinéa du I de 

l’article L. 4424-36, qui 

disposent d’un délai de 

quatre mois pour rendre un 

avis. Le projet arrêté par le 

représentant de l’Etat est 

approuvé par l’Assemblée 

de Corse. A défaut 

d’approbation par 

l’Assemblée de Corse dans 

un délai de quatre mois, il 

peut être mis en vigueur par 

décret en Conseil d’Etat. 

alinéa » est remplacée par 

la référence : « quatrième 

alinéa ». 

 

Amdt COM-14 

Code de l’environnement     

Partie législative     

Livre II : Milieux 

physiques 

    

Titre I
er

 : Eau et milieux 

aquatiques et marins 

    

Chapitre II : Planification     

Section 2 : Schémas 

d’aménagement et de 

gestion des eaux 

    

Art. L. 212-7. – Le 

schéma mentionné à 

l’article L. 212-3 peut être 

modifié par le représentant 

de l’Etat dans le 

département, après avis ou 

sur proposition de la 

commission locale de l’eau. 

Cette procédure de 

modification est réservée 

aux cas de mise en 

compatibilité à un 

document de rang 

supérieur, à la correction 

d’erreurs matérielles, ou à 

l’ajustement des documents 

du schéma qui n’entraîne 

pas de conséquences pour 

les tiers et ne remet pas en 

cause son économie 

générale. 
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   II. – Le deuxième 

alinéa de l’article L. 212-7 

du code de l’environnement 

est ainsi modifié : 

II. – (Non modifié) 

Le deuxième alinéa de 

l’article L. 212-7 du code 

de l’environnement est 

ainsi modifié : 

 

Le projet de 

modifications est soumis à 

la participation par voie 

électronique prévue à 

l’article L. 123-19 du 

présent code. Ce projet est 

approuvé par le 

représentant de l’Etat dans 

le département et son arrêté 

d’approbation est publié. 

 1° Le début de la 

seconde phrase est ainsi 

rédigé : « À l’issue de cette 

participation, le projet de 

schéma modifié est 

approuvé… (le reste sans 

changement). » ; 

1° Le début de la 

seconde phrase est ainsi 

rédigé : « À l’issue de cette 

participation, le projet de 

schéma modifié est 

approuvé… (le reste sans 

changement). » ; 

 

   2° Il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : 

2° Est ajoutée une 

phrase ainsi rédigée : 
 

  « Le schéma est 

tenu à la disposition du 

public. » 

« Le schéma est 

tenu à la disposition du 

public. » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République 

    

Titre I
er

 : Des régions 

renforcées 

    

Chapitre unique : Le 

renforcement des 

responsabilités régionales 

    

Art. 30. – I. – Le 

code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié :  

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

19° L’article L. 442

4-36 est ainsi modifié :  

    

a) A la seconde 

phrase du deuxième alinéa 

du I, les mots : « les 

conseils départementaux, » 

sont supprimés ; 

    

b) Au troisième 

alinéa du même I, les mots : 

« aux conseils 

départementaux, » sont 

 III. – Au b du 

19° du I de l’article 30 de la 

loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 

nouvelle organisation 

III. – (Non modifié) 

Au b du 19° du I de 

l’article 30 de la 

loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant 
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supprimés ; territoriale de la 

République, le mot : 

« troisième » est remplacé 

par le mot : « quatrième ». 

nouvelle organisation 

territoriale de la 

République, le mot : 

« troisième » est remplacé 

par le mot : « quatrième ». 

c) Au 1° du II, les 

mots : «, des 

départements » sont 

supprimés ; 

    

d) A la troisième 

phrase du premier alinéa du 

III, les mots : «, des 

départements » sont 

supprimés ;  

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

     

 


